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� Calculatrice à fonctionnement autonome et sans dispositif externe 
 (Circulaire n° 99 – 186 du 19/11/1999) 

� Aucuns documents autorisés, autres que les documents du dossier technique 

Le candidat doit répondre sur les annexes R1 à R8. 
 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

REMARQUE  : Chaque dossier est indépendant, et pourra être traité par le candidat dans l’ordre 
souhaité. 

Barème  N° Dossier Thèmes  Annexes à 
compléter 

8 points 1 Les formes juridiques R1 

5 points 2 Les approvisionnements R2 

14 points 3 La TVA R3 et R4 

6 points 4 La gestion du personnel R5 

15 points 5 
La détermination du prix de vente 
d’une prestation 

R6 

12 points 6 L’analyse du compte de résultat R7 
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NE RIEN ÉCRIRE DANS CETTE PARTIE 

Madame BAUDOYER a créé un salon de coiffure mixte sous la forme d'une entreprise individuelle en 
2005 dans un quartier dynamique de Strasbourg. 
Elle est titulaire du Brevet de Maîtrise et a embauché en 2006 une jeune coiffeuse titulaire du BP 
Coiffure. 
Vous travaillez sous sa responsabilité. 

Fiche d’identité du salon 

 

                     Coiffure Marica 
                     10 Place de la République 

                      67000 Strasbourg 
                       Coiffure Mixte 

                        Tel : 03 88 14 31 43 
                                   Site Internet : coiffure.marica@gmail.com 

                                 E mail : coiffure.marica@gmail.com 

 
Forme juridique : Entreprise individuelle 
Gérante : Marica BAUDOYER 
INSEE : 658 752 665 
SIRET : 658 752 665 00015 
NAF : 96.02A 
Coordonnées bancaires : 
BNP PARIBAS 
Agence de Strasbourg : 01020  
Compte : 000524 845 72 

Ouverture : 
 
du mardi au vendredi : 9h- 12h, 14h-19h 
 
samedi : de 9h à 18h 

Informations comptables et fiscales 
La TVA appliquée est 19,6 % pour l’ensemble des prestations et produits vendus 
L’exercice comptable court du 1er janvier au 31 décembre. 
Personnel  
Natascha Chevallier titulaire du BP Coiffure, embauchée le 01 septembre 2012 
Kévin Mayeux, titulaire du CAP Coiffure, embauché en 2009 
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NE RIEN ÉCRIRE DANS CETTE PARTIE 

Première partie : LES FORMES JURIDIQUES 
 
Marica BAUDOYER a crée son salon sous forme d’une entreprise individuelle. Elle s’interroge sur la 

différence entre son statut et l’Entreprise individuelle à responsabilité limitée (EIRL).  

Vous renseignez Madame BAUDOYER sur les avantages et les inconvénients des deux formes 

juridiques. 

A partir du document 1, complétez l’annexe R1. 

 

Annexe R1  

 
Avantages et inconvénients des deux formes juridiques 

 
 

Avantages Inconvénients 

Entreprise 
individuelle 

(2 avantages) (2 inconvénients) 

EIRL 

(2 avantages) (2 inconvénients) 
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NE RIEN ÉCRIRE DANS CETTE PARTIE 

Deuxième partie : LES APPROVISIONNEMENTS 
 
Madame BAUDOYER vous charge d’étudier les mouvements de stock du « shampoing Eugène Perma 
1litre » de la période du 30 avril au 11 mai et vous demande de répondre à ses questions. 
A partir du document 2, complétez l’annexe R2 
 
Annexe R2  

1. Quelle est la quantité en stock au 30 avril ? A quoi correspond-elle ? 

 

2. Pourquoi le message « Passer commande » apparait-il dans la colonne « observations » du 
fichier Excel ? (Pour les dates du 30/04, 02/05 et 03/05) 

 

 

3. Pourquoi le stock passe-t-il de 5 produits à 13 produits entre  le 03 mai et le 04 mai ? 

 

 

4. À partir de quels éléments est calculé le stock au 11 mai ? Indiquez les éléments puis justifiez 
votre réponse par un calcul. 

 
Calcul : 

 
 

5. Pourquoi la livraison reçue le 04 mai compte-elle 8 produits ?  La commande a été passée le 30 
avril. 
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NE RIEN ÉCRIRE DANS CETTE PARTIE 

Troisième partie : LA TVA  

Madame BAUDOYER vous demande de l’aider à calculer le montant de la TVA à décaisser pour le 
mois d’avril. 
A partir du document 3, complétez l’annexe R3 puis, la déclaration de TVA, annexe R4. Tous les 
montants seront arrondis 2 chiffres après la virgule. 
 
Annexe R3  

Ventes des produits et services du mois d’avril 
 
Total des prestations de services TTC 
 

 

 
Total des ventes de produits TTC 
 

 

 
Chiffre d’affaires total TTC (CA TTC) 
 

 

 
TVA collectée du mois d’avril 

CATTC Chiffre d’affaires HT TVA COLLECTEE 

 
 
 
 
 

Présentez les calculs Présentez les calculs 

 
TVA déductible du mois d’avril  

 
 TTC HT TVA DEDUCTIBLE 

 
Achats d’immobilisations 
 

   

 
Achats de biens et services 
 

   

 
Total de la TVA 
déductible 

 

 

>>> Suite Annexe R3 
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NE RIEN ÉCRIRE DANS CETTE PARTIE 

>>> Annexe R3 suite  
 

TVA à décaisser du mois d’avril 

 

 
TVA collectée 
 

 

 
TVA déductible 
 

 

 
Crédit de TVA du mois précédent 
 

 

 
TVA à décaisser ou crédit de TVA 
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NE RIEN ÉCRIRE DANS CETTE PARTIE 

Annexe R4 (à l’euro près) 
La déclaration de TVA (modèle CA3) 

 
A MONTANT DES OPERATIONS REALISEES

OPERATIONS IMPOSABLES (HT) OPERATIONS NON IMPOSABLES

01  Ventes, prestations de sevices …… 04  Exportations hors CEE……………… 0032

02  Autres opérations imposables…….. 05 Autres opérations non imposables… 0033

03  Acquisitions intracommunautaires… 0031 06  Livraisons intracommunautaires…… 0034

07 Achats en franchise 0037

B DECOMPTE DE LA TVA A PAYER
TVA BRUTE  

Opérations réalisées en France Métropolitaine

08  Taux normal 19,6 %…………………………………………………………………………………. 0206

09  Taux réduit 5,5 %…………………………………………………………………………………… 0105

09b …………………………………………………………………………………………...…….

Opérations réalisées dans les DOM

10  Taux normal 8,5 %…………………………………………………………………………………. 0201

11  Taux réduit 2,1 %…………………………………………………………………………………… 0100

12 …………………………………………………………………………………………...…….

Opérations imposables à un autre taux

13  Anciens taux…………………………………………………………………………………. 0900

14  Opérations imposables à un taux particulier…………………………………………….. 0950

15  Tva antérieurement déduite à reverser……………………………………………………………………….. 0600

La ligne 11 ne concerne que les DOM. 16 Tva brute due (ligne 08 à 15)

Les autres opérations relevant du taux de 2,1 % 17 Dont Tva sur acquisition intracommunautaires 0035

continuent d'être déclarées sur l'annexe 3310 A 18 Dont Tva sur opérations à destination de Monaco 0038

TVA DEDUCTIBLE
19  Biens constituant des immobilisations………………………………………………………………………… 0703

20  Autres biens et services…………………………………………………………………………………………………………..0702

  
24 Indiquez ici le pourcentage de déduction % 24 Total Tva Déductible (lignes 19 à 22)

pour la période s'il est différent de 100 %

CREDIT TAXE A PAYER
25  Crédit de TVA (ligne 24-ligne 16)….. 0705 28 Tva nette due (ligne 16 - ligne 24)…. ……….

26  Remboursement demandé…………. 8002 29 Taxes assimilées (annexe 3310 MA) 9979

27  Crédit à reporter (ligne 22 de  30 Sommes à imputer 9989

 la prochaine déclaration……………. 8003 31 Somme à ajouter 9999

32 Total à payer (ligne 28+29-30+31)

Base hors taxe Taxe due

21  Autre Tva à déduire……………………………………….……………………………………………………. 0059

22  Report du crédit apparaissant ligne 25 de la précedente déclaration……………………………………… 8001
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NE RIEN ÉCRIRE DANS CETTE PARTIE 

Quatrième partie : La gestion du personnel 
 
Natasha CHEVALLIER est salariée dans le salon Marica. Elle souhaite prendre des congés. Mme 
BAUDOYER, vous confie la tâche de répondre à ses différentes questions. 
Nous sommes le 30 avril 2013. 
A partir du document 5 et de la fiche d’identité du salon, complétez l’annexe R5. 

Annexe R5  

 
Questions 

 

 
Réponses argumentées 

Sur quelle période légale 
mes congés seront-ils 
calculés ? 

 

À combien de jours de 
congés ai-je droit à ce 
jour ? 

 

À partir de quelle date 
pourrais-je les prendre ? 

 

 
Je souhaiterais prendre tous 
mes jours de vacances, en 
une seule fois cet été ! Est-
ce que c’est possible ? 
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NE RIEN ÉCRIRE DANS CETTE PARTIE 

Cinquième partie : La détermination du prix de vente d’une prestation 

Madame BAUDOYER vous demande de calculer le coût de revient moyen de la prestation « coloration-
coupe » dame. Vous calculez ensuite  le prix de vente. 
Vous arrondirez tous vos résultats à 3 chiffres après la virgule. À partir du document 6, complétez 
l’annexe R6  
 
Annexe R6  
 

Calcul du coût de revient moyen de la prestation « coloration-coupe » 

Éléments  Calculs Montants  

Fournitures consommables  
• Shampoing  
• Produit coloration  
• Produit « soin »  

 

  

Énergie  
• Sèche-cheveux  

 

  

Charges fixes    

Frais de communication    

Main d’œuvre  
• Temps nécessaire pour la coloration  
• Temps nécessaire pour le shampoing  
• Temps nécessaire pour la coupe  
• Temps nécessaire pour le brushing  

 

  

Coût de revient   

 
Marica BAUDOYER souhaite réaliser une marge de 16,00 €. Calculez le prix de vente TTC. (La 
TVA est de 19,6 %). 

 

Détail des calculs 

Prix de vente HT = ..................................................................................................................................  

Prix de vente TTC = ................................................................................................................................  
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NE RIEN ÉCRIRE DANS CETTE PARTIE 

Sixième partie : L’analyse du résultat 

Madame BAUDOYER souhaite que vous analysiez le compte de résultat de l’exercice 2012.  
A partir du document 7, répondez à ses questions en complétant l’annexe R7  
 
Annexe R7  

 
1. Pour 2012, le salon a-t-il fait un bénéfice ou une perte ? Indiquez le montant. 
 
 
 
 
 
2. Quel est le chiffre d’affaires du salon ? Comment a-t-il été obtenu ? 
 
 
 
 
 
 
3. Que représentent en pourcentage les achats de marchandises par rapport au total des charges 
d’exploitation ? (arrondir votre résultat à 2 chiffres après la virgule) 
 

Détail des calculs 
 
 
 
4. Quel est le montant des dotations aux amortissements ? Définir la notion d’amortissement. 
 
 
 
 
 
5. Indiquez le montant des charges sociales de l’exercice 2012. Citez deux exemples de charges 
sociales. 
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